
 

 

Les Jurys de la Communauté Française 
de l'Enseignement Secondaire Ordinaire 

Consignes d’examens 

 

 

 

 

 

 

Cycle 2017-2018/2 

Titre CE2D Technique et artistique 
de Qualification 

Matières  Les matières de l’option de 
base groupée (OBG): 
Techniques sociales et 
d’animation 

- Education artistique : 
éducation plastique 

- Expression corporelle 
- Techniques d’occupation 

des loisirs : ludiques et 
sportives 

- … 

Direction de l’organisation des 
jurys 
Rue Adolphe Lavallée, 1 
1080 Bruxelles 
 
jurys@cfwb.be 
Tél : +32 (0)2 690 85 86 
enseignement.be/jurys 
 

mailto:jurys@cfwb.be
http://www.enseignement.be/


 

 
2 

I. Informations générales de l’OBG  

••• Identification des matières 

- Education artistique : éducation plastique 
- Expression corporelle 
- Techniques d’occupation des loisirs : ludiques et sportives 
- … 

 

••• Titre visé, type d’enseignement et l’option 

Certificat d’études du 2e degré de l'enseignement secondaire (Technique et artistique de 
Qualification) 

••• Programme de l’OBG 

Cette OBG se base sur le programme 175-2002-248B 

http://www.wallonie-bruxelles-enseignement.be/progr/175-2002-248B.pdf  

II  Les Matières 

A. Education artistique : éducation plastique 

••• Programme de la matière  

Le programme d’Education artistique : éducation plastique se rapporte aux pages 48 à 62  du 175-
2002-248B 

Organisation de l’examen  

••• Type d’examen 

L’examen portant sur la matière Education artistique sera un examen pratique. 

••• Matériel  

- Feuilles de dessin A4 
- Crayons  
- Pastels secs 
- Pastels gras 
- Marqueurs 
-  

B. Expression corporelle 

••• Programme de la matière  

Le programme d’Expression corporelle se rapporte aux pages 29 à 35  du 175-2002-248B  

 

http://www.wallonie-bruxelles-enseignement.be/progr/175-2002-248B.pdf
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Organisation de l’examen  

••• Matériel  

Apporter obligatoirement votre cours 

C. Techniques d’occupation des loisirs : ludiques et sportives 

••• Programme de la matière  

Le programme de Techniques d’occupation des loisirs : ludiques et sportives se rapporte aux pages 43 
à 46  du 175-2002-248B  

Organisation de l’examen  

••• Matériel  

Apporter obligatoirement votre cours 

 

 
 
 
 


